
DROITS DE PLAIDOIRIE 

 ET 

L’AIDE JURIDICTIONNELLE 
 

 

 

 

En vertu de l’article 41 de la loi de Finances pour l’année 2011, et du Décret n° 

2011-1634 du 23 novembre 2011,  la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à 

l’Aide Juridictionnelle a été modifiée. 

 

 

Désormais depuis le 23 Novembre 2011, les droits de plaidoirie sont laissés à la 

charge de tous les contribuables même bénéficiaires de l’Aide Juridictionnelle. 

 

 

Dès lors la somme de 13,00 € vous sera demandée par votre Avocat pour 

toute procédure à l’exception :  

 

 

- Des missions dans le cadre de la procédure de comparution immédiate  

- Pour les procédures devant le juge des enfants et le tribunal pour enfants  

- Contentieux devant le Conseil des Prud'hommes  

- Tribunal d'Instance statuant en matière prud’homale 

- Tribunal de police statuant en matière de contraventions des 4ères classes 

- Contentieux de la Sécurité Sociale et de contentieux électoral 

- Procédure devant le Tribunal et la Cour des Pensions militaires 

- Procédure devant le Conseil d’Etat et la Cour de Cassation 

 

 

 


